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En tant que radio locale, Radio Albigés favorise la communication de proximité sur les plans culturel, 
économique et social. C’est une radio associative, support d’éducation et d’intégration qui offre aux 
bénévoles un outil de libre expression, dans le respect de la loi.

Le/la bénévole réalisant une ou des émissions s’engage à :

 • adhérer à l’association, l’adhésion couvre les éventuels risques liés à l’activité des adhérents·e·s.

 • assumer sa responsabilité pour ses propos tenus à l’antenne.

 • réserver le studio une semaine à l’avance au minimum auprès d’un·e permanent·e.

 • être ponctuel·le lors de l’enregistrement, respecter les créneaux horaires de diffusion pour lesquels  
   le/la bénévol·e s’est engagé·e. 

 • prévenir le plus rapidement possible les permanent.e.s. en cas d’impossibilité d’assurer une émission 
   prévue.  
 • prendre soin des locaux et du matériel mis à disposition. En cas de dégradation, le/la bénévole 
   s’engage à rembourser les frais. Si le/la bénévole est autonome, iel utilise librement le matériel, sinon, 
   iel bénéficie de la supervision d’un technicien de la radio.  
 • se conformer à la procédure en cas d’emprunt de matériel pour la réalisation d’émission à l’extérieur : 
   vérifier la disponibilité du matériel auprès d’un·e permanent·e, lister le matériel emprunté dans le cahier 
   d’emprunt, indiquer et respecter la date de retour, signer l’emprunt, rendre le matériel en main propre 
   à un·e permanent·e. En cas de perte ou de dégradation, le/la bénévole s’engage à rembourser les frais.

  • ne pas fumer ni boire de l’alcool dans les locaux de la radio.

L’association s’engage à :

  • soutenir et accompagner le/la bénévole dans la réalisation de ses émissions.

  • diffuser ses émissions sur les ondes.

  • prévenir le plus rapidement possible les bénévoles en cas de changement de planning des émissions.

  • rechercher des solutions aux éventuels problèmes techniques lors de la réalisation des émissions.

Bénévole :  Pour Radio Albigés :
Nom et prénom :  Nom et prénom :

 
Date : ..… / …. / ……..      
Signature :  Signature :
(précédée de la mention“bon pour accord”) :  

Charte des bénévoles
réalisant des émissions à Radio Albigés


